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Outil de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur,  
LA RÉGIE accompagne le développement du secteur 

culturel régional dans la mise en oeuvre de ses  
projets.  
 
Pour cela elle propose :  

 
 

UN PARC DE MATERIEL 
Des équipements techniques performants : 
• des systèmes de sonorisation et d’éclairage 
• des podiums, gradins et ponts lumière 
• des tapis et plateaux de danse 
• du matériel cinématographique. 
 
Moyennant une participation aux frais de maintenance, ce matériel est accessible  

aux associations, collectivités ou établissements afin qu'ils réalisent leurs  
spectacles dans de bonnes conditions techniques.  
 
 

DES INFRASTRUCTURES 
• LA REMORQUE et LA RUCHE, espaces de création ou finalisation de spectacle 
• des bureaux de production 
• de vastes dégagements extérieurs pour tester le montage de chapiteaux ou de 
structures scéniques  

• un « village » de containers dédiés au stockage de décors 
• des bancs de montage et une salle de projection cinéma 
 
 

DES GUIDES OU ANNUAIRES TECHNIQUES 
Ils apportent une information pratique. 
• ABC de la sécurité dans les lieux de spectacles 
• ABC de la sonorisation 
• Guide des salles de spectacle 

... à paraître :  ABC de l'éclairage 
 
 

DES FORMATIONS 
Stages d’initiation à l’utilisation du matériel d’éclairage et de sonorisation. 
Stages de sensibilisation aux métiers du spectacle 
 
 
 
 
 

Plus d’informations : 

www.laregie-paca.com 

Régie Culturelle Régionale 
Carrefour de la Malle CD 60D 

13320 BOUC BEL AIR 
Tél 04 42 94 92 00 

 



  

Tout au long de l’année LA RÉGIE soutient la création en 
accueillant des artistes souhaitant explorer des pistes de 
création, préparer un enregistrement ou finaliser un spectacle.  
 

Qui peut être accueilli ? 
Pour une durée pouvant varier d’une à quatre semaines, LA RÉGIE accueille des artistes en 
développement ou confirmés, mais donne priorité aux artistes émergents.  

Formations musicales, compagnies de théâtre ou de danse, artistes des arts de la rue ou 
circassiens, réalisateurs, équipes de production… ont à disposition des infrastructures, du 
matériel et une équipe, pour travailler dans les meilleures conditions sur leurs créations.  

Il ne s’agit pas de locaux de répétition réguliers mais d’espaces dédiés à la création ou à la 
finalisation de spectacles, permettant éventuellement une présentation à la presse, avant 
présentation au public. 

Une étude attentive est portée aux projets émanant des structures de formation avec lesquelles 
LA RÉGIE est en partenariat telles que l’Université de Provence, le SATIS, l’IMFP, l’ERAC ou les 
Conservatoires. De même, les projets ayant obtenu une aide à la création ou à la diffusion de la 
Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, ou ayant pour partenaires les Pôles Régionaux de Diffusion 
labellisés par la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur seront accueillis en priorité. 
 
 

L’accompagnement proposé 
Afin d’accompagner chaque processus de création, LA RÉGIE peut mobiliser les compétences de 
son équipe technique sur un apport personnalisé en logistique.  
Ceci afin de traiter les questions liés au son, à l’éclairage, au dispositif scénique et à la 
réalisation de décors.  

En fonction des besoins, il est possible de mettre en place les conditions d’une captation son ou 
image. 

LA RÉGIE peut compléter cet apport en logistique par de l’information sur les réseaux de 
diffusion et la médiatisation des projets. 
 
 

Pour déposer votre candidature 
Merci de faire parvenir   
● une présentation de votre projet artistique et de votre équipe.  

● une fiche technique détaillée de vos besoins en matériel 

● un budget du projet mentionnant les aides publiques obtenues et apports de partenaires 

● une revue de presse 

à l’adresse  accueil@laregie-paca.com 

 

…ils ont travaillé à LA RÉGIE 
le groupe Poum Tchack (Aix en Provence) 
Moussu T (Marseille) et Arlee Leonard (New York) 
La C° d’Ici, compagnie de clowns (Marseille) 
L’Atelier du Possible, théâtre musical (Rognes) 

C° Bout d’ôm, spectacle jeune public (Avignon)  
L’Ombre chinoise, théâtre d’ombres et marionnettes (Fos sur mer) 
Luigi Rignanese, conteur (04) et le Quatuoraconte 
Hip Hop Soul Style, compagnie de breakdance (Aix en Pce)… 

 

 

Dans la perspective d’un studio de travail dont les 
travaux devraient démarrer en 2010, 

DEUX ESPACES DE TRAVAIL sont à votre disposition : 
 
 

 

▼ LA REMORQUE 
LA REMORQUE est un ancien équipement de diffusion mobile. Ce camion/salle de spectacle, 
homologué par la Commission de sécurité, est installé de manière permanente à LA RÉGIE.  
Il constitue un véritable espace de travail équipé, insonorisé, climatisé ou chauffé. 
 

Surface unitaire : 69 m² 

Longueur : 9,40 m Largeur : 7,30 m 
Hauteur maximum :  3,60 m 

Revêtement sol : moquette. Parois noires. Pas de fenêtre. 

Accès décors : porte de 2 m de haut sur 1,20 m de large 

Alimentation électrique : 4 prises 220 v 16 ampères  
possibilité alimentation 2 x 32 ampères triphasés 

 

 
 

▼ LA RUCHE 
En dehors de son activité de salle de projection, LA RUCHE est une salle « en dur », qui a la 
particularité d’offrir des conditions de répétition identiques à celles d’une salle de spectacle de 
petite capacité. Elle dispose d’une cabine régie mitoyenne.   
Un espace cuisine avec point d’eau, une douche et des toilettes sont attenants.  
À proximité, plusieurs pièces équipés en bureautique peuvent accueillir des équipes de 
production liées au projet. 
 

Surface unitaire : 40 m²   

Longueur : 7,30 m  Largeur : 6 m 
Hauteur :  4 m 

Revêtement sol : linoléum. Murs : peints en noir 
 

Matériel son et lumière 
Dans ces deux espaces, LA RÉGIE propose une installation son et lumière minimum. 
Pour une installation plus complète, une demande et une réservation de matériel devront être 
faites auprès du service technique de LA RÉGIE. 
Le catalogue du PARC de matériel dont dispose LA RÉGIE est téléchargeable sur le site. 

Pour plus d’information : g.santelli@laregie-paca.com. 

 

Restauration 
Une cafétéria permet de déjeuner sur place avec possibilité de commander des repas  
à 8 euros, livrés quotidiennement, à l’exception des week-end.  
 

Participation aux frais 
Nos missions de service public nous permettent de proposer ces services contre une 
participation aux frais d’entretien et d’amortissement du matériel. 

 LA REMORQUE ou LA RUCHE :  10 euros hors taxes par jour 

 Matériel du PARC :  consulter les tarifs dans le catalogue en ligne 
 


